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Présentation QOIA 

 

L'objectif est de faire un point d'étape et une démonstration de l'outil. Elle 
rappelle que le projet concerne tous les salariés dont la paie est gérée par les 
équipes françaises et anglaises, et qu'il permettra le suivi des temps, la 
planification et l'automatisation des processus. 

L'outil remplacera Agile Time utilisé par les équipes de Tania Collins. L'objectif 
est d'avoir un outil unique, automatisé et accessible à tous, avec des profils 
enrichis selon les fonctions. Elle clarifie que les processus des « Time admins » 
seront retravaillés, mais leur rôle ne disparaîtra pas. 

Le projet a débuté en septembre de l'année précédente et se trouve en phase 
de "corps modèle". Le projet est divisé en cinq lots, avec un premier 
déploiement prévu en fin de cette année et le dernier début 2027. 

Un système d'alerte sera mis en place pour rappeler aux utilisateurs de déclarer 
leurs temps et activités. Les managers pourront modifier les données saisies, 
mais les agents seront alertés de ces modifications. 

La première communication du projet est prévue pour septembre, et le plan sera 
réévalué à chaque lot. 

Le paramétrage de l'outil se fera avec les référents métiers de chaque division 
opérationnelle, afin d'harmoniser les nomenclatures et les codes. L'équipe 
réfléchit également à l'administration de l'outil après le déploiement, afin 
d'éviter les problèmes liés à un nombre excessif ou insuffisant d'administrateurs. 

L'éditeur travaille sur une version nomade de l'outil, visualisable sur tablette et 
téléphone. 
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Présentation RENEW 

La méthodologie se décline en trois étapes, commençant par un diagnostic 
complet incluant des visites de sites, des analyses documentaires et des ateliers 
avec les acteurs clés. 

La charte Renew vise à répondre à plusieurs enjeux, notamment l'amélioration 
des conditions de travail, l'équité et la mise à niveau des espaces de travail. 

 Il y a une volonté d'harmonisation des espaces, de modernisation, de confort et 
de bien-être.  

La charte doit toucher les sites en France et en Angleterre, et doit expliquer 
comment les futurs espaces de travail doivent être traités, en tenant compte de 
l'architecture, du design, du fonctionnement des équipes, des règles de vie et 
des modes de travail. 

La méthodologie en trois étapes, en mettant l'accent sur le diagnostic qui a été 
réalisé en totalité. Ce diagnostic comprend des visites de sites, des analyses 
documentaires et des ateliers avec les collaborateurs des trois grandes familles 
de métiers : opérationnelle, tertiaire et technique. L'objectif est de comprendre 
comment ils travaillent et ce qu'ils souhaitent comme améliorations. 

Les modes de travail de la famille tertiaire, caractérisés par un travail au poste, 
des horaires de jour et du télétravail. Elle note un manque d'espaces de 
convivialité et de salles de réunion. Les collaborateurs souhaitent une 
amélioration et une modernisation de leur espace de travail. Certains 
collaborateurs ont exprimé leur honte de recevoir des visiteurs dans leurs 
espaces actuels. Il y a un besoin d'améliorer l'isolation thermique, 
l'insonorisation et la qualité des espaces. 

Les profils techniques en roulement demandent des briefs réguliers pour la 
résolution de problèmes quotidiens. Ils insistent sur le nomadisme sur terminal 
pour l’interaction avec les équipes opérationnelles. Ils souhaitent des espaces 
dédiés au suivi de projets avec les techniciens et au rapprochement des services, 
surtout pour résoudre conflits et problèmes. Un manque d’espaces de 
collaboration est constaté, les échanges se déroulant au poste du manager   
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Présentation RENEW 

Absence d’espaces de repos/convivialité et de postes pour nouveaux 
collaborateurs/consultants, reflétant une difficulté à anticiper la croissance. 

La famille opérationnelle, au plus proche du client, avec un travail posté et une 
rotation. Il y a un nomadisme entre les bureaux des superviseurs et les activités 
sur le terrain. Les modes de travail suivent le flux journalier des arrivées de trains 
et des équipages. Le besoin de formation est important. Il y a un manque de 
salles de réunion, d'espaces de convivialité et d'espaces de repos. Le sujet des 
aubettes est aussi mentionné. 

 Il y a un besoin de regroupement, de collaboration et de proximité. La 
transmission des savoirs et le partage sont essentiels. L'héritage et l'innovation 
doivent être combinés. 

L'objectif est de partager les avancées au fur et à mesure pour une construction 
progressive. 

L'idée est d'aboutir rapidement à une première version compilée, en partageant 
les conclusions du diagnostic. 

Un diagnostic global du terminal, soulignant une signalétique minimale qui 
complique la visibilité. La charte vise à simplifier et à rendre plus lisible le 
repérage sur site.  

Il y a aussi un besoin de reverdir le terminal et de rendre la marque plus visible. 
La question de l'aménagement d’espaces en Tunnel est posée, mais ce n'est pas 
dans le cadre de la charte actuelle. 
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Présentation en vue de la localisation du 

matériel information  

Il a été fait présentation d’une procédure de géolocalisation du matériel 
informatique en vue d’une consultation relative. (PC, portables, téléphones, 
tablettes) en cas de perte ou de vol. La procédure prévoit une vérification de 
l'identité de la personne, le blocage de l'appareil avec un message, et une 
notification à l'utilisateur en cas de localisation. Les données de localisation sont 
conservées 24 heures. Seuls les administrateurs de la solution ont accès à ces 
informations, et les actions de localisation sont tracées. 
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QUESTIONS 
 

1. Distribution à bord des club-car :  

Le départ du chef de train depuis le bâtiment des équipages pour sa première mission 

devient de plus en plus accidentogène. En plus de son sac et des éventuels effets personnels 

(softshell, parka…), il lui faut souvent transporter un ou plusieurs cartons de goodies, dont le 

volume peut varier selon l’horaire du poste. Cela réduit fortement sa visibilité et augmente 

l’encombrement, avec un risque non négligeable de chute. 

Les leaders sont également exposés à ce risque lorsqu’ils doivent effectuer le réassort au 

bâtiment E14, où les cartons sont stockés. Pour les acheminer jusqu’à leur bureau, ils doivent 

emprunter un escalier, souvent à plusieurs reprises. La répétition des trajets, le poids et le 

volume des cartons multiplient les risques. 

Dans une optique de prévention des accidents et d’amélioration des conditions de travail, ne 

pourrait-on pas envisager une autre organisation ? Par exemple, qu’un véhicule dédié puisse 

charger les cartons en amont et les déposer directement dans les club-cars concernés ? 

 

Réponse de la direction : une analyse de risque sera faite, point par point. Une voiture sera 

mise à disposition de suite. 

 

2.  Distribution en fret encore :  

Sur quels critères repose le choix des objets distribués à bord pour la clientèle Fret ? 

Les chefs de trains, premiers interlocuteurs des clients au moment de la distribution, font 

régulièrement remonter des avis et retours. Ces retours terrain sont-ils pris en compte dans 

la sélection des goodies ?  

Par ailleurs, certaines dotations peuvent interroger quant à leur adéquation avec les 

engagements RSE de l’entreprise. Par exemple, la prochaine distribution de centaines de 

paires de lunettes, chacune emballée dans du plastique puis dans un carton individuel, 

semble peu cohérente avec une démarche visant à réduire l’empreinte carbone.  

Ne serait-il pas pertinent de revoir les critères de sélection en intégrant davantage les retours 

d’usage du terrain, l’image perçue par la clientèle, et la dimension environnementale ? 

Réponse de la direction : l’année est organisée en un calendrier de 52 semaines, dont 
environ 42 sont dites "standard", avec une offre classique de biscuits sucrés et salés. Les 
10 autres semaines sont dites "spéciales", centrées autour d'événements saisonniers 
comme Pâques, Noël ou Halloween. Ces semaines spéciales proposent des produits 
thématiques et des goodies. 
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L’objectif est d’alterner entre ces deux types de semaines pour maintenir un effet de 
surprise et éviter la lassitude chez le consommateur. La variété dans l’offre permet de 
lutter contre le sentiment de routine. 
Par ailleurs, la qualité et le prix des produits sont des critères essentiels, tout comme leur 
composition : ils ne doivent pas être trop gras, ni trop sucrés. 
 

3. Dans les club-car toujours : 

Les grandes poubelles dans les club-car Costa ont été retirées. Ne restent que les petites à 

côté des machines à café. Y'a-t-il une raison particulière à cela ? Elles sont peu pratiques et 

vite pleines, le choix réalisé n’est pas compris.  

Réponse de la direction : une solution alternative est en cours pour les remplacer.  

 

4.  Journée du 27 juin : 

La journée et les cérémonies ont été une belle réussite. Il est regrettable qu'entre les 

consignes passées par la direction ainsi que les attentes des personnes concernées, il y ait eu 

des couacs organisationnels. 

Peut-on s'entendre sur le fait que des salariés fêtant leurs 30 ans d'ancienneté (30 !) auraient 

mérité d'être remplacés s'ils travaillaient ce jour-là ? Surtout lorsqu'un nombre suffisant de 

collègues non concernés était détaché dans le but d'effectuer des remplacements (mais pas 

forcément aux horaires adéquats...). 

Réponse de la direction : une note avait été transmise afin de permettre aux équipes de 

participer tout en maintenant l'organisation et le bon fonctionnement des services. 

 

 

5. Les contrôles au PS1 deviennent insupportables et discriminatoires tout le monde 

n'est pas contrôlé. Sur quel base les agents du PS1 contrôlent les voitures ? Expliquez 

aux personnes contrôlées ceux qu'ils peuvent avoir de dangereux dans le coffre alors 

qu'ils viennent travailler et stationner sur le parking du C9, de plus comme préciser il 

y a quelque mois dans un CSE ces agents n'ont aucun pouvoir de police afin 

d'ordonner une ouverture de coffre et la réponse de la direction était floue. Donnez-

nous le texte de loi qui autorise un agent de sécurité à nous faire ouvrir le coffre ! 

D'accord pour le contrôle du badge mais avec les voitures moderne nous devons 

arrêter descendre et redémarrer car ils ne veulent pas appuyer sur le bouton de 

fermeture c'est franchement usant pour tout le monde...et totalement illégal car la 

voiture et une propriété privée et seule une personne assermentée peut en 

demander l'ouverture et la fouille. 
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Réponse de la direction : question déjà posée et réponse apportée lors du CSE de JUIN : 

Ces contrôles sont en lien avec un arrêté ministériel de 2022, relatif au régime de sûreté de 

la partie française du transmanche. 

Il y aura de plus en plus de contrôles. Pour l’instant, les agents de sécurité ne sont pas 

habilités mais Demain, ils le seront. 

Une présentation sera faite au CSE à la rentrée.  

 

 

6.  Où en est la réouverture de la GPEC ? Des promesses ont été faites par la direction et 

les RH lors des réunion RCC sur l'évolution d'échelons de certains métiers qui ne 

pourrait être vue que lors de la réouverture de la GPEC et une fois de plus elles ne 

sont pas tenues. Nous n'avons plus de nouvelles concernant cette réouverture de 

GPEC et GEPP... 

 

Réponse de la direction : cela a été évoqué avec les organisations syndicales.  

L’objectif de la direction est de le faire le plus rapidement possible. 

 

7. Est-il réellement interdit pour les hommes de venir travailler au bureau en bermuda 

classique ? 

Si oui : où trouve-t’on cette information ?  

Si non : merci de faire diffuser une information que par temps chaud le bermuda classique 

est accepté pour les hommes. 

(Ne concerne pas le personnel devant porter une tenue de travail Eurotunnel) 

Réponse de la direction : la réponse est non. L’image de l'entreprise doit être prise en 
compte. 

 

8. Qui est le dernier décisionnaire pour les demandes d’augmentation que ce soit pour 

n’importe quel grade (GPEC ou hors GPEC) ? 

Réponse de la direction : un gros travail a été mené durant le mois de juin, la direction 

remercie ses équipes. 

Il y a l'enveloppe GPEC qui a été discutée lors des NAO, celle-ci est répartie, division par 

division. Chaque manager fait proposition en fonction des grades, des échelons, des 

passerelles, etc… 

Ces propositions-là sont revues avec les RRH des équipes qui sont concernées. Une fois que 

cela a été fait, une relecture est faite par la direction. Après étude, la décision est prise 

collégialement entre Mr CAZELLE, Mr RAULT et Mr STUDER.  
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Pouvons-nous, nous expliquer, pourquoi quand on recrute pour un remplacement d’un 

départ en retraite ou un départ volontaire, la majorité des postes est sous gradée ? 

A Eurotunnel : un poste est égal à un grade => comme prévu dans la GPEC et on non pas en 

fonction de la personne qui postule ou aux diplômes… 

Réponse de la direction : un poste = un grade.  

La direction affirme embaucher au grade du poste. 

9. Nous voyons encore des postes à pourvoir sans rémunération, pourriez-vous, svp, 

faire le nécessaire afin de les modifier ? 

 Réponse de la direction : la direction va faire un rappel. 

 

10. Pourriez-vous nous donner le mode de calcul du brut vers le net concernant le 

transfert des 10 jours du CET vers le PERCO dans Natixis ? 

Réponse de la direction : le mode de calcul, dans la limite de 10 jours versés consiste à retenir 

les cotisations sociales suivantes : CSG, CRDS, AGIRC-ARCO et assurance chômage. 

 

 

11. Pourquoi devons-nous payer 39€ pour un RDV téléphonique avec un conseiller chez 

NATIXIX ? 

Réponse de la direction :  les appels au service épargnant restent gratuits et que le 
rendez-vous payant est optionnel et concerne une information plus individualisée. Natixis 
a été sollicité pour clarifier ce point. 

12. Pourquoi les personnes devant faire des voyages professionnels doivent elles avancer 
les frais de l’hôtels, avec leurs propres cartes bleues, sachant que toutes les cartes 
bleues ont un plafond et que celui peut être dépassé ? 
Serait-il possible d’avoir une carte professionnelle par département afin d’éviter ces 
problèmes ? 
Réponse de la direction : la façon la plus simple est de faire une demande d’avance. 
La direction attend une réponse concernant le fait de solliciter une demande sans 
avoir les justificatifs.  
Pour la carte bleue cela n’est pas possible. 
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13. Un nouveau tableau reprenant les règles de sécurité est posé à l’entrée du site. Peut-

on avoir une présentation et une explication détaillée ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse de la direction : Patrice Royer (direction sécurité) a présenté le nouveau panneau 
de sécurité à l'entrée du site, remplaçant les anciens panneaux installés depuis une dizaine 
d'années. Les messages de sécurité ont été conservés (consignes, numéros d'appel, risques 
principaux), mais la présentation a été améliorée, notamment en clarifiant les équipements 
de protection individuelle (EPI) requis dans différentes zones. Auparavant, une figurine 
générale représentait les EPI, sans préciser les zones d'application. Une suggestion a été 
faite d'ajouter le risque lié aux vélos. 

 

  


